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RECONDUCTION n° 19/2 
DU PROCES-VERBAL n° 08 - A - 287 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 

 

 

Concernant Un bloc-porte vitré à un ou deux vantaux à ossature métallique. 
 
Ossature  : FUEGO LIGHT 60 (FORSTER) 
 
Vitrages  : Pyrostop 60-101 d’épaisseur 23 mm (PILKINGTON)   
                       Pyrostop 60-201 d’épaisseur 27 mm (PILKINGTON)   
                       Pyrostop 60-xxx Isolant  (PILKINGTON) 

Demandeurs FORSTER SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19  
D - 45884 GELSENKIRCHEN 

 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites: 
11/1 et 18/2 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
16 février 2024. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 

 
Maizières-lès-Metz, le 08 mars 2019 

 
 

 

Olivia LUCIFORA 
Chef de Service Qualification 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 19/3 08 - A - 287 

 
 

Demandeurs FORSTER  
SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50 
POSTFACH 
CH - 9320 ARBON 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19  
DE - 45884 GELSENKIRCHEN 

Objet de l'extension Classement Sa et S200. 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 

  



 
Sur le procès-verbal : 

08 - A - 287 EXTENSION 19/3 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La présente extension prononce le classement Sa et S200 pour les blocs-portes objets du procès-
verbal et ce pour les deux sens d'exposition. 
 
Pour satisfaire ce classement, les blocs-portes devront être réalisés suivant les conditions énoncées dans le 
procès-verbal de référence, modulo les changements suivants : 

- Côté fermeture, le joint à lèvres CR de référence 905307 (FORSTER) est remplacé par un joint à 
lèvres CR de référence 905406 (FORSTER). 

- Au seuil, seule la mise en œuvre telle que représentée en bas de planche 04.02.4 est autorisée, à 
savoir chaque traverse basse est obligatoirement munie d’une plinthe automatique de référence 
STADI L-24/20 (ATHMER) ramenant le jeu en partie basse à 10 +1/-6 mm. 

- Lors d’un maintien par double parclosage et bandes de fibres minérales, ces dernières sont 
obligatoirement étanchées par silicone à minima sur une des faces du bloc-porte. 

- Chaque vantail est obligatoirement articulé sur deux paumelles et un pion anti-dégondage de 
référence 957010 ou 957044 (FORSTER). 

- Le vantail, principal dans le cas des blocs-portes à deux vantaux, est obligatoirement équipé d’une 
serrure à mortaiser assurant deux points de fermeture (médian et haut) parmi les serrures listées 
dans le procès-verbal de référence. 

- Le vantail semi-fixe des blocs-portes à deux vantaux est obligatoirement équipé d’une crémone 
encastrée à levier assurant un ou deux points de fermeture (haut et bas) ou une serrure de 
commande à levier pour verrouillage automatique assurant un ou deux points de fermeture (haut et 
bas) parmi les serrures listées dans le procès-verbal de référence. 

- La fixation sur paroi rigide ou flexible se fait obligatoirement par vis de dimensions telles que 
respectivement indiquées dans le procès-verbal de référence et ce uniquement sur parois planes. 

- Le pas de répartition des vis de fixation dans les parois support rigides est ramené à 650 mm. 
- Le chevêtre des cloisons légères est renforcé par tasseaux bois de section adaptée à celle des 

montants de plus petite section mis en œuvre. 
- Le jeu maximal de 30 mm entre bloc-porte et paroi rigide ou flexible est étanché par laine de roche 

de masse volumique minimale théorique 80 kg/m
3
 étanchée d’un côté par silicone spécial feu de 

référence KERAFIX (KUHN). 
- Ne sont pas autorisés : les parcloses à ressorts, les douilles de drainage, les gâches électriques et 

les contrôles d’accès, le montage à facettes tout comme les montages particuliers présentés au  
§ 1.2.8 du procès-verbal de classement. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Les conclusions mentionnées au paragraphe 4 sont issues des résultats des essais suivants : 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT 281 43979/1 réalisé selon la norme EN 1634-3 : 
2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 02 septembre 2010 concernant un bloc-
porte à un vantail à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 60 (FORSTER) 
muni d’un vitrage Pyrostop 60-101 (PILKINGTON), testé recto-verso dans un cadre en béton armé. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence LP-757.18.1/05 réalisé selon la norme EN 1634-3 : 
2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais ITB (Pologne) le 15 septembre 2006 concernant un bloc-
porte à deux vantaux inégaux à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 60 
(FORSTER) munis de vitrages Pyrostop 60-101 (PILKINGTON), testé côté opposé aux paumelles 
dans une cloison vitrée. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence LP-757.18.2/05 réalisé selon la norme EN 1634-3 : 
2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais ITB (Pologne) le 30 août 2006 concernant un bloc-porte à 
deux vantaux inégaux à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 60 
(FORSTER) munis de vitrages Pyrostop 60-101 (PILKINGTON), testé côté paumelles dans une 
cloison vitrée. 
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Les laboratoires IFT et ITB répondaient à l'intégralité des conditions d’acceptation listées à l’article 10 de 
l’Arrêté du 22 mars 2004 modifié et ces derniers disposaient, aux dates d'essai, d'une portée d'accréditation 
valide pour la norme EN 1634-3. Par conséquent, les résultats des essais réalisés aux laboratoires IFT et 
ITB peuvent être employés pour les besoins de cette extension de classement.  
 
La validation des blocs-portes sur paroi en béton cellulaire ou cloison flexible ainsi que la conservation des 
dimensions validées dans le procès-verbal de référence sont autorisées sur la base des essais suivants, 
réalisés à l’IFT dans les mêmes conditions d’acceptation que citées précédemment sur des blocs-portes 
constitués d’une ossature plus déformante : 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-13-003208-PR01 réalisé selon la norme EN 1634-
3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 08 octobre 2013 concernant un bloc-
porte à un vantail à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) 
muni d’un vitrage Pyrostop 30-20 (PILKINGTON) et d’un joint CR de seuil de référence 905401 
(FORSTER) associé à un seuil en aluminium, testé recto-verso dans une construction support 
flexible normalisée d'épaisseur 100 mm. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-13-003209-PR01 réalisé selon la norme EN 1634-
3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 09 octobre 2013 concernant un bloc-
porte à un vantail à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) 
muni d’un vitrage Pyrostop 30-20 (PILKINGTON) et d’une plinthe automatique, testé recto-verso 
dans une construction support flexible normalisée d'épaisseur 100 mm. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-11-001578-PR02 réalisé selon la norme EN 1634-
3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 13 juin 2012 concernant un bloc-
porte à deux vantaux égaux à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 30 
(FORSTER) munis de vitrages Pyrostop 30-10 et 30-18 (PILKINGTON) testé recto-verso dans une 
paroi en béton cellulaire d’épaisseur 115 mm. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-13-002743-PR02 réalisé selon la norme EN 1634-
3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 24 septembre 2013 concernant un 
bloc-porte à deux vantaux égaux à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 
30 (FORSTER) munis de vitrages Pyrostop 30-10, Pyrostop 30-20 (PILKINGTON), d’un panneau de 
soubassement et d’un joint CR de seuil de référence 905401 (FORSTER) associé à un seuil en 
aluminium testé recto-verso dans un support propre aux essais réalisés suivant la norme EN 1364-3. 

 L'essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-13-002744-PR02 réalisé selon la norme EN 1634-
3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) le 23 septembre 2013 concernant un 
bloc-porte à deux vantaux égaux à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 
30 (FORSTER) munis de vitrages Pyrostop 30-10, Pyrostop 30-20 (PILKINGTON), d’un panneau de 
soubassement et de plinthes automatiques testé recto-verso dans un support propre aux essais 
réalisés suivant la norme EN 1364-3. 

 
Enfin la validation des joints CR de référence 905307 (FORSTER) et du pion anti-dégondage de référence 
957010 (FORSTER) pour la satisfaction aux performances de résistance au feu au regard des critères 
d’étanchéité à la fumée est autorisée sur la base de l’essai d'étanchéité à la fumée de référence IFT-16-
002410-PR02 réalisé selon la norme EN 1634-3 : 2004 + AC : 2006 au laboratoire d'essais IFT (Allemagne) 
les 22 et 23 septembre 2016 concernant un bloc-porte à un vantail à ossature acier thermiquement isolée de 
la série FUEGO LIGHT 30 (FORSTER) muni d’un vitrage CONTRAFLAM 30 (VSGI) testé recto-verso dans 
une paroi en béton armé. 
 
La réalisation des blocs-portes est adaptée pour correspondre à la réalisation des blocs-portes testés sans 
remettre en cause la satisfaction aux performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité 
au feu et d’isolation thermique, le joint CR de référence 905406 (FORSTER) ayant été éprouvé avec succès 
lors de l’essai de résistance au feu de référence IBMB MPA 3734/704/08, réalisé selon la norme EN 1634-
1 : 2000 au laboratoire d'essais IBMB MPA (Allemagne) le 18 août 2008, et concernant un bloc-porte à deux 
vantaux installé dans une cloison vitrée à ossature acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 90 
(FORSTER) muni de tels joints.  
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La majorité des essais ayant été réalisés avec des vitrages simples, une fois avec un vitrage isolant et deux 
fois avec des panneaux de soubassement sous traverse intermédiaire, et les éléments de remplissage 
validés dans le procès-verbal de référence ayant une épaisseur au minimum égale à celle de ces éléments 
de remplissage, les éléments de remplissage initialement validés au procès-verbal de référence peuvent 
être conservés, leur mise en œuvre ayant tendance à rigidifier les vantaux et donc à réduire les 
déformations induites par les conditions des essais d’étanchéité aux fumées, ce qui est plus favorable. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les conditions énoncées dans le procès-verbal de référence n’entrant pas en contradiction avec 
celles présentées au § 1 seront respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des blocs-portes objets du procès-verbal de référence deviennent :  
 

R E I W  t - M C S G K 

 E I1   0 -  C0 Sa/S200   

 E I2   60 -  C0 Sa/S200   

 E  W  60 -  C0 Sa/S200   

 E    60 -  C0 Sa/S200   

 
La présente extension est cumulable avec l’extension 18/2 du procès-verbal de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 
 

 
 

Maizières-lès-Metz, le 04 septembre 2019 
 
 

X

Chargée d'Affaires

Signé par : Olivia LUCIFORA  

X

Superviseur

Signé par : Renaud SCHILLINGER  

 
 
 


